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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Au début de l'avant-dernière phrase de l’alinéa 15, supprimer les mots :

« Plutôt que simplement chercher à « rattraper un retard », »

II. – En conséquence, à la fin de la même phrase, substituer aux mots :

« les prochaines générations d’équipements, dès lors que le contexte et les menaces le permettent »

les mots :

« la génération future. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la loi de programmation militaire était à la hauteur des ambitions qu’elle prétend avoir, elle ne 
limiterait pas l’anticipation de nos besoins capacitaires à un contexte futur. Cet amendement vise à 
garantir une anticipation et des innovations pour nos armées indépendamment de tout contexte.


